
 

 

Dans cet exercice, les temps de 
silence entre les interventions ont 

une grande importance : ils 
permettent aux personnes qui sont 
moins à l’aise, ont moins l’habitude 

de prendre la parole, d’avoir le 
temps nécessaire pour oser se 
lancer. Les silences favorisent 

aussi l’écoute : c’est un temps qui 
permet de formuler sa pensée, la 

mettre en mots, et donc d’éviter de 
le faire pendant que d’autres 

s’expriment. 

TECHNIQUE D’ANIMATION DE GROUPE 

Ce moment n’a pas de fin en soi, il n’est pas 
obligatoire que tous les participant·e·s aient pris 
la parole.  
 
C’est à l’animateur·trice de sentir, notamment si 
les silences sont de plus en plus nombreux, qu’il 
est temps d’inviter les participant·s à conclure.   
 
 

 

PAROLES BOXÉES 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
Déroulé : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Inviter les participant·e·s à se mettre debout et former un cercle. À tour de rôle, chacun·e pourra, 
éventuellement en s’avancant légèrement, prendre la parole une seule fois. L’animateur·trice 
rappelle que le temps de parole est limité afin qu’il soit le même pour tout le monde. Il est 
important de préciser qu’on ne pourra pas reprendre la parole une seconde fois : il n’y a 
pas de droit de réplique. La prise de parole est libre jusqu’au moment où la personne considère 
qu’elle a terminé, il est donc interdit de l’interrompre pour réagir. 



 

 

Nous vous conseillons de ne pas prévoir 
moins de deux minutes de parole par 

personne, pour ne stresser ou brusquer 
personne dans sa prise de parole. 

 
 

D’OÙ ÇA VIENT ?  
Nous nous nourrissons des méthodes employées 
par d’autres. LES PAROLES BOXÉES en font 
partie, c’est la SCOP Le Pavé qui partagé cet 
outil dans son cahier « LA PARTICIPATION ». 
On l’utilise très souvent dans les formations et 
ateliers qu’on anime. 
 

 
 

    COMMENT ÇA S’ANIME ?  
 
 
 
L’animateur·trice fait preuve d’empathie 
envers celles et ceux qui se lancent, et sa 
présence est importante car c’est souvent le 
réceptacle visuel des personnes qui 
s’expriment.  
 
Il ou elle assure l’entière liberté de parole 
des participant·e·s, en veillant à ce que les 
temps d’expression soient réellement 
équivalents et uniques. Il ou elle peut indiquer 
par un petit geste que le temps imparti est 

presque écoulé, et inviter la personne qui 
s’exprime à conclure.  
 
 
Le temps de parole est défini en amont, 
surtout en fonction de la durée qu’on 
recherche et le nombre de participant·e·s.  
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


